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     MCC spécifiques CU-DU 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

ET DES COMPETENCES SPECIFIQUES 
 

Certification ou Diplôme Universitaire 

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2025-2026 

 
 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 
 
 
1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

INTITULE du ou des CERTIFICATIONS ou DIPLOMES UNIVERSITAIRES CONCERNES :  

DU Co-Recherche en transition  

Code(s) Pégase : CODURT 

Régimes d’études proposés : 

Formation initiale (FI)   ☐ FI par apprentissage (FA)  ☐  Formation continue (FC) ☒  

 
2 - MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

Feuilles d’émargement à la demi-journée en présentiel. 2 jours d’absence autorisés sur 

justificatif.  

En cas d’absences non justifiées, les responsables de formation se réservent le droit de mettre 

fin à la convention de formation.  

Le relevé d’absences sera transmis à la commission de jury pour l’appréciation de l’assiduité. 

Celle-ci peut refuser l’attribution du diplôme pour absences non justifiées.  

 

 

3 – REGLES D’EVALUATION : 

Organisation des études, compensations, évaluations, règles de calcul, capitalisation… 

La formation est organisée en 3 BCC et un travail personnel tutoré. Chaque BCC fera l’objet 
d’une évaluation courte, spécifique et adaptée. Les apprenants bénéficieront d’un 
accompagnement à l’écriture qui leur permettra de produire des écrits et de travailler sur la 
mise à distance et le lien théorie-pratique.  
Pour le travail personnel tutoré, dès le début de la formation, le participant sera invité à 
expérimenter un processus de recherche participative/innovation en immersion de son choix 
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(après validation par un responsable pédagogique). Il devra adresser un rapport écrit en fin de 
formation, qui sera évalué par un jury auquel participera le responsable pédagogique qui l’aura 
accompagné.  
Le jury sera composé d’au moins un responsable de formation, et de deux 
enseignants/chercheurs membres de l’équipe pédagogique. Le diplôme sera délivré sans 
mention. L’assiduité et la participation orale seront prises en compte au moment des 
délibérations. Enfin, les participants ne devront pas présenter d’absences non justifiées.  
 
L’étudiant valide son diplôme s’il a obtenu au moins 10/20 à chaque BCC. Si l’étudiant ne 
valide pas un BCC, il passera un examen de rattrapage pour le(s) BCC pour lequel (lesquels) il 
n’a pas obtenu la moyenne.  
Les examens de rattrapage concerneront uniquement les modules dont la moyenne est 
comprise entre 8/20 et 10/20. Les sessions de rattrapage se tiendront au plus tard 1 mois 
après la dernière session d’examen. Elles consisteront en un examen oral en distanciel d’une 
durée de 20 minutes. S’ensuivra une délibération. 

 

Evaluation des enseignements et de la formation 

En clôture de la formation, les participants seront invités à répondre à un questionnaire d’évaluation et 

de satisfaction concernant les conditions d’accueil et l’organisation, la qualité du contenu pédagogique 

et des interventions, et plus généralement le bon déroulement de la formation.  

Les réponses seront analysées par la commission de formation qui pourra proposer des ajustements 

organisationnels et pédagogiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


